
 
 

 

 

 

 
 

 

 

Délibération n° : 20.06.15 
 

Date de convocation : 24 novembre 2020 
 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU BUREAU SYNDICAL 
 

L’an deux mille vingt 

Le 1er décembre à 10 heures  

Le Bureau Syndical, légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence Monsieur Alain ASTRUC, 
Président du Syndicat Départemental d'Energie et d'Equipement de la Lozère. 

 
 

 

 
 

Nom – prénom 
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Absent(e) ayant donné pouvoir à 

ASTRUC Alain X   

BRUGERON Jean-Noël X   

CASTAN Emmanuel X   

DE LESCURE Jean X   

HUGON Christine X   

ITIER Jean-Paul X   

JEANJEAN René X   

MAURIN Olivier X   

POURQUIER Jean-Paul X   

RECOULIN Isabelle  X  

ROUX Christian  X  

SAINT-LÉGER Francis X   

TUFFÉRY Julien X   
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Monsieur le Président indique aux membres du Bureau Syndical qu'il y a lieu d'effectuer les modifications 
budgétaires suivantes : 

 

Budget Général 
 

 
 

A 
 
 
 
 
… 

 
 

 

…/… 

 

 

 

 

 

Nombre de membres afférents au Bureau Syndical 13 

Nombre de membres en exercice 13 

Nombre de membres présents 10 

Nombre de membres ayant donné pouvoir 0 

 

DÉCISION MODIFICATIVE 
 

Chapitre Opération Article Intitulé Montant 

Dépenses d'investissement 

Voirie 

4582470 470 4582 Opérations pour le compte de tiers – Voirie 2019 +200€ 

Recettes d'investissement 

Voirie 
4582470 470 4582 Opérations pour le compte de tiers – Voirie 2019 +200€ 



 

 

Délibération n° : 20.06.15 

 
 

APRÈS EN AVOIR DELIBÉRÉ, LE BUREAU SYNDICAL 
À L'UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 

 

DÉCIDE de voter les modifications budgétaires ci-dessus. 
 
 
 

                                                                                                                                                     Ainsi fait et délibéré 
                                                                                                                                               les jour, mois et an susdits 

   pour copie conforme 
 

              Le Président                                                                                                                      
             Alain ASTRUC                                                                                       

    
 

 

 

 

 
 

 
 

 

 




